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n° 161 094 du 29 janvier 2016

dans les affaires X et X / I

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 novembre 2015.

Vu la requête introduite le 4 décembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 novembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observations.

Vu les ordonnances du 23 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2016.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. MASSIN, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction

Les recours sont introduits par deux parties requérantes qui invoquent des faits similaires et qui font état

de craintes de persécution et de risques d’atteintes graves identiques. Les décisions se référant l’une à

l’autre, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, de joindre les recours en raison

de leur connexité.
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2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

- pour ce qui concerne la première partie requérante :

« A. Faits invoqués

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile : vous vous dites de nationalité

guinéenne, d’origine ethnique peule, et originaire de Conakry. Après avoir obtenu votre BAC à Labé,

votre père vous a envoyée à Conakry chez sa cousine [S.] pour poursuivre des études universitaires.

Vous y avez retrouvé votre cousine [A. D.] (SP : X.XXX.XXX – CG: XX/XXXXX) avec qui vous vous êtes

fortement liée. A partir de 2012, celle-ci vous a déclaré son amour pour vous et vous avez commencé à

avoir des relations intimes toutes les deux sous le toit de votre tante [S.].

Le 14 janvier 2014, votre père et d’autres membres de la famille vous ont surprises en pleine intimité.

Après vous avoir fait subir des humiliations et maltraitances, il a été décidé de vous emmener au village

familial près de Labé, rejoindre les parents d’[A.], afin de vous marier toutes les deux à vos fiancés

respectifs et afin de vous faire réexciser. Avant de prendre la route, vous avez été conduites à l’hôpital

où un médecin a constaté que vous n’étiez plus vierges. Arrivées à Labé le lendemain matin, les deux

pères ont commencé à se disputer pour savoir laquelle de vous deux avait pu entraîner l’autre dans

cette relation amoureuse, le père d’[A.] est tombé en arrière et vous avez profité de l’absence d’attention

sur vous pour prendre la fuite avec [A.]. Vous avez réussi dès le soir même à reprendre la route vers

Conakry où vous êtes arrivées très tard durant la nuit. Vous vous êtes réfugiées chez une amie de [S.] à

Dixinn le temps d’organiser votre fuite du pays. Ainsi, le 26 janvier 2014, vous avez pris un avion,

accompagnées de deux hommes, munis de documents de voyage d’emprunt et vous dites être arrivées

en Belgique le lendemain. Vous avez toutes les deux introduit une demande d’asile à l’Office des

étrangers le jour même, soit le 27 janvier 2014.

En cas de retour en Guinée, vous craignez votre père et le reste de la famille car vous vous dites

homosexuelle ; vous craignez d’être séparée de votre cousine, d’être donnée en mariage et d’être

réexcisée.

Une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire vous a été notifiée le 11

mars 2014. Dans son arrêt n° 129 503 du 16 septembre 2014, le Conseil du contentieux des étrangers

(CCE) a annulé cette décision du Commissariat général au motif que le rapport de l’audition de votre

cousine [A. D.] en date du 18 février 2014 ne figurait pas au dossier administratif. Le Commissariat

général n'a pas jugé nécessaire de vous réentendre.

Une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire vous a été notifiée le 1er

décembre 2014. Dans son arrêt n° 150 268 du 30 juillet 2015, le Conseil du contentieux des étrangers

(CCE) a annulé cette décision du Commissariat général pour investigations complémentaires au sujet

de votre orientation sexuelle, des conséquences qui en découlerait et la situation des personnes

homosexuelles en Guinée.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Nous estimons, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux

et avérés indiquant que vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, vous avez déclaré être de nationalité guinéenne, et avoir subi des persécutions en raison

de votre orientation sexuelle (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.13). Le Commissariat général

tient pour établi le fait que vous soyez originaire de Guinée. Cependant, au vu des éléments présents

dans votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez homosexuelle.
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En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel, qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, vos

déclarations à ce sujet sont restées à ce point vagues et générales, qu’elles nous permettent de

remettre en cause la crédibilité de votre homosexualité. Ainsi, amenée à parler du moment où vous

avez pris conscience de votre « homosexualité », vous vous contentez de faire allusion au fait que votre

cousine a entretenu une relation intime avec votre tante ; que vous aviez deux relations en même

temps, une avec votre cousine et une autre avec un copain et à dire « vivre avec les femmes, j'étais

plus à l’aise qu’avec les hommes, car dans les deux relations tu pèses et ton coeur balance et là où

c'est plus tu vas aller, alors tu es dans une relation qui ne te force pas à être dedans, c'est plus naturel

et c'est ça qui m’a attirée vers les femmes » (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.13), sans

étayer vos déclarations. Invitée à expliquer davantage ce qui vous a fait comprendre cette différence,

vous vous bornez à dire que vous exprimez vos points de vue, que vous n’improvisez rien, que c'est une

relation libre, que vous avez envie de vivre ensemble, que vous ne copiez plus vos amies, que votre

conscience est propre, que vous aimez et que vous préférez cette relation avec votre cousine (Cf.

Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.13), ce qui reste particulièrement vague. Le collaborateur du

Commissariat général vous demande alors de préciser ce qui vous a fait comprendre que vous préfériez

la relation que vous aviez avec votre cousine plutôt que celle avec votre copain, ce à quoi vous vous ne

cessez de répéter que quand vous pesez les sentiments, vous ne ressentez pas la même chose quand

vous êtes avec un homme de quand vous êtes avec une femme, qu’il y a plus de sentiments avec une

femme, que vous avez fait « toutes les problématiques, les résultats » et que vous avez trouvé que vous

aimez vivre avec les femmes (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.14), sans ajouter la

moindre précision à ce sujet. Questionnée ensuite sur ce que ça vous apporte de plus de vivre avec une

femme, vous vous limitez à répondre qu’il faut voir tous les côtés, « si tu es avec l’autre, parce que si tu

es dans une relation, tu calcules ce que tu fais, tu penses avant d’agir, ce que tu dois faire, tu dois

toujours penser et l’autre relation tout vient naturellement, tu te sens libre, tu changes pas de tête, la

relation où tu aimes et où tu veux aller, tu vas » (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.14), ce

qui est de nouveau particulièrement vague. Ensuite, interrogée sur ce que vous avez ressenti en

acquérant la certitude que vous êtes attirée par les femmes, vous vous contentez de dire « avoir trouvé

ce qu’il me manquait alors je me suis dirigée vers cette relation » (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre

2015, p.14), sans apporter de précision. Invitée à vous expliquer davantage, vous vous bornez à faire

allusion au « sentiment plus fort » que vous avez trouvé dans cette relation, car dans d’autres relations

tout le monde fait la même chose, que vous ressentez une liberté et vous êtes plus épanouie (Cf.

Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.14), sans autre explication. L’ensemble de ces éléments

nous permettent donc de remettre en cause votre orientation sexuelle.

A cela s’ajoute que le Commissariat général remarque que, tout au long des deux auditions, vous avez

parlé de votre relation sans qu’un sentiment de réel vécu amoureux ne se dégage. Ainsi, vous parlez de

votre relation amoureuse avec une distance et des mots qui ne reflètent pas un réel vécu. Vous dites

durant la première audition : « en train de faire cette chose », « nous nous chipotions », « si elle n’avait

pas impliqué [A.] dans cette chose », « ma cousine a grandi avec ma tante, qui lui appris ces choses »,

« OP : ces choses, c’est-à-dire ? Que ma tante a initié [A.] dans l’homosexualité », « j’ai demandé (à

[A.]) comment elle est entrée dans ça ? », « quand mon père a découvert la chose », « c’est ma tante

qui a appris, initié ma cousine » (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.6, p.7, p.11 et p.12). Le fait

que vous utilisiez les termes « cette chose », « ça » ou encore « initiée » ou « choses apprise »

empêche de croire que vous ayez été personnellement impliquée dans une relation homosexuelle. Dès

lors, cet élément n’est nullement constitutif d’une crainte de persécution dans votre chef.

Ce qui est conforté par fait que le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez entretenu

une relation homosexuelle avec votre cousine [A.], depuis le courant 2012, comme vous le prétendez à

la base de votre demande d’asile. Ainsi, vous n’êtes pas parvenue à le convaincre que vous ayez vécu

une relation amoureuse pendant plusieurs années et qui plus est interdite dans votre pays d’origine. A

ce sujet, amenée à parler de votre relation avec votre cousine et d’elle-même, vous n'apportez aucun

élément permettant d'établir une relation particulière et priviligiée. En effet, le Commissariat général

remarque que vous vous bornez à faire allusion à votre lien familial, à ses goûts, que vous aimez passer

du temps ensemble, à votre vie en Belgique et aux témoignages des clients de cette boite de nuit (Cf.

Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.7), sans apporter de précision. Invitée à en dire davantage,

vous vous bornez à dire que vous aimez manger ensemble, que vous vous taquinez, qu’en Belgique

vous êtes en liberté, vous vous embrassez, vous vous tenez la main dans la ville sans vous cacher, que
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vous réinventer votre relation chaque fois et que vous n’êtes pas ouvert sur le côté intimité chez les

Peuls (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.8), sans ajouter la moindre précision sur votre

cousine ou la relation que vous entretenez avec elle depuis 3 ans. Encore une fois, amenée à apporter

des explications sur votre relation avec votre cousine, vous vous contentez de parler de vos goûts et de

vos activités, vous limitant à dire que vous aimez faire du shopping, qu’elle aime les films d’horreur

contrairement à vous, que vous vous promenez sur la « place piétonne », que vous allez en boîte,

qu’elle bègue, qu’elle est du genre à faire tout doucement, que vous aimez vous tenir la main, que vous

regardez la télévision, que vous aimez les mêmes émissions, qu’elle aime regarder les stars, que son

pays de rêve est l’Australie, qu’elle aime manger africain et qu’elle n’aime pas le poulet (Cf. Rapport

d'audition du 2 septembre 2015, p.8), sans autre précision supplémentaire. Après cela, amenée à

raconter un événement particulier ou une anecdote que vous avez vécu avec votre cousine durant ces

trois années de relation amoureuse, vous vous bornez à faire référence à votre départ de Guinée, aux

décisions rendues par le Commissariat général et de vos préoccupations pour l’avenir (Cf. Rapport

d'audition du 2 septembre 2015, p.8), ce qui ne répond pas à la question. Ensuite, vous déclarez être

toujours ensemble et que vous allez à des événements ensemble (Cf. Rapport d'audition du 2

septembre 2015, p.9), sans apporter de précision à ce sujet. Amenée à parler de ceux-ci, vous vous

limitez à faire allusion au bénévolat que vous faites avec votre cousine, aux différences de traitements

des personnes souffrant d’handicap entre la Belgique et la Guinée, au match de football de la Belgique

auquel vous avez assisté et aux retrouvailles avec votre soeur (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre

2015, p.9), sans expliquer davantage. Plus tard, vous dites que votre cousine refuse de vivre dans votre

maison sociale avec des hommes, qu’un jour elle a décidé de ne pas sortir alors vous avez cuisiné pour

toutes les deux, « mais que pour les autres événements, c'est toujours la même chose qui se répète,

nous deux, nous aimons la même chose, on aime les mêmes trucs presque ». Après cela, vous faites à

nouveau référence au bénévolat, au fait que vous aidez votre soeur quand elle est au travail et à votre

cours d’intégration (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.9), sans autre explication. Invitée

alors à raconter un souvenir de vous deux en Guinée, vous vous bornez à faire référence au fait que

vous vous moquez d’elle quand elle a trébuché dans un escalator et par rapport au fait qu’elle voulait

aller au stade du 28 septembre (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.9), sans la moindre

information complémentaire. Le collaborateur du Commissariat général vous repose une dernière fois la

question, ce à quoi vous vous contentez de dire qu’aux événements auxquels vous assistiez ensemble,

les gens ne connaissaient pas votre relation, qu’ils pensaient que vous étiez deux filles amies très

proches et à faire référence à vos propos précédents concernant le garçon que vous lui aviez présenté

(Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.10). Enfin, interrogée sur les sujets de conversations

que vous aviez ensemble, vous vous bornez à dire « on parle de nous deux, nos projets, je dis ce que

j'ai envie de faire et elle aussi dit ce qu’elle a envie, chacune de nous demande l’avis de l’autre » (Cf.

Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.10), ce qui est particulièrement vague. Questionnée alors sur

ces projets dont vous parliez ensemble, vous vous limitez à faire référence au fait que vous voulez

devenir assistante sociale, quant à elle accompagnatrice de personnes âgées, aux sorties que vous

faites au « You » ou à « Tels Quels » et à façon d’évoluer pour vous stabiliser plus (Cf. Rapport

d'audition du 2 septembre 2015, p.10), sans apporter plus d’explications sur ceux-ci. A nouveau, le

Commissariat général constate que vos déclarations ne suffisent aucunement à établir une relation

amoureuse de plusieurs années.

Le Commissariat général s’attendait à plus de spontanéité de votre part, ainsi qu’à plus de précision et

surtout des propos qui dévoileraient un sentiment de vécu personnel d'une personne qui déclare avoir

entretenu pendant plus de trois ans une relation amoureuse avec une personne, avec qui elle cohabitait

depuis 2009 (Cf. Rapport d'audition du 2 septembre 2015, p.10) et ce, d’autant plus que l’importance de

ces précisions vous a été expliquée durant l’audition (Cf. Rapport d’audition du 2 septembre 2015, p.9).

Or, les éléments que vous pouvez donner sur elle ou sur votre relation restent généraux, voire

inconsistants. Ces éléments ne sauraient suffire à établir la réalité de cette relation homosexuelle avec

votre cousine.

Ensuite, d’autres incohérences ont été relevées dans vos déclarations, qui empêchent de considérer

votre récit d’asile comme crédible. En effet, la rapidité avec laquelle les faits se sont déroulés ne

convainc pas le Commissariat général. Ainsi, vous déclarez que la relation que vous entreteniez avec

votre cousine a été découverte le 14 janvier 2014, que ce même jour, vous avez été envoyées à l’hôpital

d’Ignace Deen à Conakry pour vérifier si vous étiez toujours vierges et ensuite envoyées à Labé pour

être réexcisées et mariées de force. Vous déclarez être arrivées à Labé tôt dans la matinée du 15

janvier 2014 et être rentrées la nuit suivante à Conakry après l’altercation entre votre père et son frère,

le père d’[A.] (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, pp.6-10).
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La rapidité des faits, et ce notamment en raison des trajets que vous deviez effectuer entre Conakry et

Labé (distantes de plusieurs centaines de kilomètres), n’est pas jugée crédible par le Commissariat

général (voir documents joints au dossier administratif, dans farde « Informations des pays », pour le

trajet Conakry-Labé : « Conakry- Labé : Bienvenue à bord » ; « Labé : la ville de Karamoko Alpha » ; «

Guinée-Découverte »).

Par ailleurs, vos déclarations quant au passage à l’hôpital Ignace Deen ne sont pas crédibles. En effet,

vous dites avoir été toutes les deux brûlées sur vos parties intimes par votre tante [R.] qui y a fait couler

de la cire de bougie juste avant de vous rendre à l’hôpital afin qu’un médecin vérifie que vous étiez

encore vierges (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.7). Pourtant, alors que le médecin qui vous

a auscultées a dû constater les dégâts causés par ces brûlures, vous vous contentez de dire qu’il a

constaté que vous n’étiez plus vierges et qu’il en a fait part à l’épouse de votre père (Cf. Rapport

d'audition du 18 février 2014, p.8), ce qui rend vos déclarations non crédibles.

Il convient encore de relever qu’un problème d’ordre chronologique est apparu dans vos propos. En

début d’audition, quand il vous a été demandé quand vous aviez commencé vos études universitaires à

Conakry, vous avez répondu « en 2009 », durant trois ans, ce qui voudrait dire que vous avez stoppé

vos études en 2012. Quand il vous a été demandé pour quelle raison vous aviez arrêté vos études,

vous avez dit : « suite aux problèmes car nos parents ont voulu nous séparer » (Cf. Rapport d'audition

du 18 février 2014, p.3). Or, dans votre récit d’asile, vous avez situé vos problèmes et le fait que vos

parents voulaient vous séparer en janvier 2014. Confrontée à cet anachronisme, vous avez répondu

que votre père avait déjà voulu vous séparer pour vous marier et qu’il ne voulait pas que vous

continuiez vos études (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.12). Or, dans votre récit, que vous

avez délibérément rendu très détaillé, n’hésitant pas à reproduire les dialogues, même des scènes où,

pourtant, vous n’étiez pas présente, vous n’aviez pas invoqué le fait que déjà en 2012, vous aviez eu

des problèmes avec vos parents. Ainsi, votre explication manque de force probante. Cet élément

continue de remettre en cause la crédibilité générale de vos déclarations.

Il n’est pas crédible non plus que, pour tenter de vous retrouver après votre fuite, votre père prévienne

tous les habitants de Labé que vous étiez des déviantes, que votre esprit était ailleurs et qu’il fallait vous

rechercher (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.11). En effet, il courait ainsi le risque énorme de

l’humiliation que toute la communauté de Labé apprenne que votre père avait une fille homosexuelle, ce

qui dans le contexte guinéen n’est pas crédible, surtout que vous disiez que votre père avait déjà été

humilié par son épouse qui avait fui avec votre soeur mariée de force.

De surcroit, vos déclarations sont à ce point lacunaires concernant votre voyage de Guinée vers la

Belgique que le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez arrivée en Belgique aux

dates et dans les circonstances que vous avez déclarées. En effet, vous ignorez avec quels documents

vous avez voyagé, sous quelle identité et sous quelle nationalité vous avez fait ce voyage ; vous ignorez

avec quelle compagnie aérienne vous avez pris votre vol et vous êtes incapable de dire où l’avion a fait

escale ; vous ignorez les identités des deux hommes qui ont fait le voyage avec vous (Cf. Rapport

d'audition du 18 février 2014, pp.4-5). Mais encore, quand il vous a été demandé de dire quand vous

aviez su que vous alliez quitter la Guinée, vous avez répondu que c’était le jour du départ, soit le 26

janvier, et quand il vous a été demandé de dire quand vous avez su que vous alliez venir en Belgique,

vous avez répondu que c’était une fois arrivée, après être descendue de l’avion quand vous aviez quitté

l’aéroport (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, pp.11-12). Etant donné le niveau d’instruction que

vous avancez (profil universitaire), ces déclarations manquent définitivement de crédibilité car, en effet,

il est totalement incompréhensible qu’une personne telle que vous puisse ignorer que votre tante était

en train d’organiser votre fuite du pays, tout comme il est incompréhensible que vous ignoriez votre

destination, jusqu’au moment même où vous avez quitté l’aéroport à Bruxelles.

En ce qui concerne votre crainte d’être mariée à un homme alors que vous préférez les femmes, elle

n’est pas établie (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.8). En effet, la crédibilité de vos

déclarations quant à votre homosexualité et en particulier quant au problème que vous auriez eu avec

votre famille en janvier 2014 ayant été remise en cause, le Commissariat général ne voit aucune raison

de penser que vous seriez mariée de force dans votre pays pour les raisons que vous avez données.

En ce qui concerne votre crainte d’être réexcisée (Cf. Rapport d'audition du 18 février 2014, p.8 et p.14),

le Commissariat général ne peut accorder de crédit à cette crainte puisque la seule fois où vous auriez

été menacée d’être réexcisée, c’est suite à la découverte de votre relation avec votre cousine.



CCE X – X - Page 6

De plus, celle-ci a fait l’objet d’une analyse au vu de l’information en la matière jointe au dossier (voir

document joint à votre dossier administratif, dans farde « Informations des pays », COI-Focus,

CEDOCA-Guinée, « Les mutilations génitales féminines : La réexcision », du 4 février 2014) mais

également au vu de vos déclarations sur les circonstances liées à ce risque et enfin au vu de votre

situation personnelle tels que votre cadre familial, géographique, ethnique et individuel. Premièrement, il

ressort de ces informations, que la réexcision n’est pas une pratique fréquente en Guinée et qu’elle est

même rare ce qui a pour conséquence de ne pas considérer l’existence potentielle d’un tel risque dans

votre chef. Deuxièmement, nous ne pouvons pas croire aux craintes liées à la réexcision. En effet, vous

avez présenté la crainte de réexcision comme étant une volonté de votre famille de vous faire subir

cette nouvelle mutilation génitale, avant de vous marier de force. Dès lors que votre homosexualité,

votre relation amoureuse et votre mariage forcé a été remis en cause par la présente décision, le

Commissariat général peut raisonnablement conclure en l’absence de crédibilité des circonstances dans

lesquelles vous seriez exposée à une nouvelle excision en cas de retour en Guinée. Le Commissaire

général n’aperçoit donc pas dans les éléments que vous avez fournis, la moindre personne

potentiellement susceptible de demander votre réexcision. De plus, vu votre âge et votre profil, il estime

que si tel était le cas dans le futur, rien ne démontre votre incapacité à vous opposer à une telle

décision.

Vous n’avez pas invoqué d’autres problèmes que vous auriez connus auparavant (Cf. Rapport

d'audition du 18 février 2014, p.14 et Rapport d’audition du 2 septembre 2015, p.20).

Les documents que vous avez déposés à l'appui de votre demande d'asile ne permettent pas de rétablir

la crédibilité de vos déclarations.

L’attestation de rendez-vous médical, le courriel de votre assistante sociale, le certificat médical de

l’Institut de Médecine Tropicale à Anvers et celui du Dr [C.] concernent la mutilation génitale féminine

que vous avez subie par le passé, laquelle n’est nullement remise en cause par cette décision.

Toutefois, dans la mesure où, vous n’entrez pas dans les cas de figure qui existent en Guinée en ce qui

concerne les risques de réexcision et dans la mesure où les faits entourant cette menace de réexcision

par votre famille ont été remis en cause, le Commissariat général estime que rien n’indique que cette

persécution pourrait se reproduire à l’avenir (article 48/7 de la Loi du 15 décembre 1980). L’article

intitulé « Fausses excisions : la solution ? » paru dans le magasine Elle en février 2012 ne fait quant à

lui que confirmer les informations déjà disponibles au sein du Commissariat général et ne permet

nullement de rétablir la crédibilité de votre récit. De plus, il s’agit d’informations générales qui

n’apportent aucun élément permettant d’appuyer les problèmes que vous déclarez avoir vécus

personnellement.

En ce qui concerne les notes complémentaires du Groupe pour l’abolition des mutilations sexuelles

féminines (GAMS), datées du 10 juin 2014 et du 15 janvier 2015, qui évoquent notamment votre

participation active au projet intitulé « Produire la citoyenneté » et témoignent de la réalité de la relation

qui vous unit à [A.], il convient de relever que le Commissariat général ne remet pas en cause le lien

familial et d’amitié qui existe entre vous et votre cousine ; aucun crédit ne peut cependant être accordé

aux sentiments amoureux qui caractériseraient cette relation au vu des éléments relevés ci-dessus. De

plus, votre engagement au sein du GAMS, en faveur de la lutte contre les persécutions liées au genre,

ne permet nullement d’établir l’existence d’une crainte fondée à cet égard dans votre chef.

Les photos vous représentant avec votre cousine ne suffisent en aucun cas à établir la réalité de votre

orientation sexuelle ni de la relation amoureuse que vous prétendez entretenir avec elle. Rien ne permet

en effet de vérifier les circonstances et le but précis dans lesquels vous avez accepté de poser pour ces

photos.

La lettre de l’amie de votre tante, qui vous informe de l’évolution de la situation vous concernant en

Guinée, et celle de votre soeur, qui vise à attester de la réalité de la relation amoureuse que vous avez

invoquée avec votre cousine, constituent des correspondances privées qui ne peuvent, en raison de

leur nature même, se voir accorder qu'un crédit très limité. Le Commissariat général ne dispose en effet

d'aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de ces personnes qui vous sont proches.

De même au sujet de la lettre de votre soeur, qui affirme la véracité de la relation que vous invoquez

avec votre cousine, constitue une correspondance privée qui ne peut, en raison de leur nature même,

se voir accorder qu'un crédit très limité. Le Commissariat général ne dispose en effet d'aucun moyen de

vérifier la fiabilité et la sincérité de cette personne qui vous est proche.
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Mais aussi concernant les témoignages de vos amis, qui affirment également la véracité de la relation

que vous invoquez avec votre cousine, constituent de nouveau une correspondance privée qui ne peut,

en raison de leur nature même, se voir accorder qu'un crédit très limité. Le Commissariat général ne

dispose en effet d'aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de cette personne qui vous est

proche.

L’attestation psychologique, établie le 21 mai 2014 suite au traitement qui a débuté « en février 2014 »,

fait état de vos différentes plaintes et dispose que vous souffrez de dépression suite à votre excision et

aux faits que vous avez évoqués dans le cadre de votre demande d’asile. Le Commissariat général

constate cependant que ce document a été établi le 21 mai 2014 et déposé le 4 juillet 2014 auprès des

instances d’asile belges et qu’il indique que les troubles relatés sont la conséquence des expériences

difficiles vécues au pays (excision et découverte de votre orientation sexuelle par votre entourage). Le

Commissariat général considère que ce document ne permet pas d’établir avec certitude l’origine de vos

souffrances psychologiques, qu’il ne permet pas non plus d’apporter une explication convaincante aux

différents constats effectués ci-dessus, lesquels affectent fondamentalement la crédibilité de vos

allégations, et qu’il ne peut dès lors établir la réalité des faits de persécution présentés à l’appui de votre

demande d’asile.

Enfin, la réalité de votre homosexualité ayant été remise en cause, l’arrêt de la Cour de Justice de

l’Union Européenne du 7 novembre 2013, et les articles de presse que votre conseil a annexés à sa

requête et dont il ressort que les demandeurs d’asile homosexuels peuvent constituer un groupe social

spécifique susceptible d’être persécuté en raison de l’orientation sexuelle – n’a aucune incidence en

l’espèce.

Partant, ces documents ne permettent en aucun cas de modifier le sens de l'analyse exposée ci-dessus.

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle fondée de

persécution en Guinée, au sens de la Convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque

réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre

1980). Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,

jointes au dossier administratif (COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire", octobre 2013 + addendum,

juillet 2014+ dernier rapport ICG « Policy briefing – l’autre urgence guinéenne : organiser les élections –

15 décembre 2014 + Note de suivi de la situation sécuritaire de juillet 2015), que la situation prévalant

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour la Guinée.

Une nouvelle décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire a été

prise également ce jour à l’égard de votre cousine, [A. D.] (SP : X.XXX.XXX – CG: XX/XXXXX).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

- pour ce qui concerne la seconde partie requérante :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine peule.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Vous avez été élevée à Conakry par votre tante [S.B.]. Après le décès de son époux, votre tante [S.]

vous a demandé de dormir avec elle et elle vous a initié aux relations sexuelles entre femmes. Dès lors,

vous déclarez préférer les femmes aux hommes puisque vous n’avez connu que des femmes.
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En 2009, votre cousine [D. H. F. B.] (C.G. : XX/X.XXX - S.P. : X.XXX.XXX) (ci-après « [H.] ») est venue

vivre avec vous chez votre tante [S.] afin de poursuivre ses études. Votre cousine a voulu vous

présenter l’un de ses amis pour que vous puissiez, comme elle, avoir un petit ami mais vous avez très

mal pris cette démarche. Vous avez alors confié à votre cousine que vous l’aimiez. Après hésitation de

votre cousine, vous avez entamé une relation avec cette dernière (en 2012) et vous vous êtes confiée à

elle concernant ce qui se passait entre vous et votre tante [S.]. Bien que vous préférez les femmes,

vous êtes fiancée depuis 2012 à un homme vivant au Sénégal et le mariage devait avoir lieu durant

l’année 2014. Votre cousine est également fiancée. Personne n’était au courant de la relation existant

entre vous et votre cousine.

Le 14 janvier 2014, votre oncle [D. S. B.] (qui est le père de votre cousine [H.]) vous a surprise avec [H.]

en train de vous « chipoter » dans votre chambre. Votre oncle a appelé son épouse, son petit frère [A.]

ainsi que la femme de ce dernier. Vous avez été attachées par les pieds au lit et les épouses de vos

deux oncles vous ont brûlé le sexe avec des gouttes de cire. A ce moment, l’une de vos tantes a

constaté que vous n’étiez pas bien excisées. Votre tante [S.] est arrivée et a obtenu que vous soyez

détachées. L’une de vos tantes a ensuite proposé de vous conduire à l’hôpital Ignace Deen afin de

savoir si vous étiez encore vierges. [H.] et vous avez été consultées par le médecin qui a conclu que

vous n’étiez plus vierges. Vos oncles et tantes ont pris la décision de vous renvoyer à Labé avec [H.]

afin que vous soyez toutes les deux réexcisées.

Vous avez rejoint Labé en taxi et vous y êtes arrivée très tôt le 15 janvier 2014 avec votre cousine, le

père de cette dernière et son épouse. Vous vous êtes rendus chez vos parents. L’exciseuse n’était pas

disponible au matin mais en soirée. En attendant, il y a eu une dispute entre votre père et le père d’[H.].

Votre père est tombé dans les escaliers et a perdu connaissance. Vous en avez profité pour prendre la

fuite avec [H.]. Vous avez pris un taxi pour rentrer le même jour à Conakry. Vous avez trouvé refuge

chez [D.], la copine de votre tante qui entretient une relation amoureuse avec elle.

Le 16 janvier 2014, vous vous êtes rendue à la police avec [H.], votre tante [S.] et son amie [D.]. Vous

avez attendu avec [H.] pendant que votre tante et son amie expliquaient aux policiers que vous êtes

deux filles qui s’aiment mais que vos parents veulent vous réexciser et vous marier de force. Les

policiers ont voulu vous voir mais votre tante leur a répondu que vous étiez au village. Les policiers ont

ensuite dit à votre tante que vos problèmes ne les intéressaient pas et que s’ils vous trouvaient, ils vous

renverraient chez vos parents. Votre tante [S.] avait peur que vous ne finissiez par la dénoncer et elle a

réfléchi à une solution.

Le 20 janvier 2014, votre tante [S.] s’est présentée avec un homme afin de vous prendre en photo. Le

26 janvier 2014, votre tante [S.] est venue avec des déguisements (lunettes, perruques, vêtements). Ce

même jour, vous avez pris l’avion à destination de la Belgique accompagnée de votre cousine et de

deux passeurs et munie de documents d’emprunt. Vous êtes arrivée sur le territoire belge le 27 janvier

2014 et le même jour vous y avez introduit une demande d’asile.

En cas de retour en Guinée, vous craignez vos parents car ils vont vous marier de force et vous

réexciser en raison de votre relation amoureuse avec votre cousine.

Une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire vous a été notifiée le 11

mars 2014. Dans son arrêt n° 129 503 du 16 septembre 2014, le Conseil du Contentieux des Etrangers

(CCE) a annulé cette décision du Commissariat général au motif que votre rapport d’audition en date du

18 février 2014 ne figurait pas au dossier administratif. Le Commissariat général n'a pas jugé nécessaire

de vous réentendre.

Une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire vous a été notifiée le 28

novembre 2014. Dans son arrêt n° 150 268 du 30 juillet 2015, le Conseil du Contentieux des Etrangers

(CCE) a annulé cette décision du Commissariat général pour investigations complémentaires au sujet

de votre orientation sexuelle, des conséquences qui en découlerait et de la situation des personnes

homosexuelles en Guinée.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.
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Nous estimons, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourrez un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

Ainsi, en cas de retour dans votre pays, vous craignez votre famille en raison de votre orientation

sexuelle. Vous affirmez qu’à cause de cela, vous risquez d’être mariée de force et réexcisée (audition

18/02/2014 – pp. 8-9 et audition 02/09/2015 – p. 9). Or, vous n’avez pas convaincu que vous êtes

homosexuelle.

Tout d’abord, invitée à expliquer la découverte de votre homosexualité, de raconter le moment à partir

duquel vous avez « pris conscience » que vous préfériez les femmes, vous vous êtes montrée

particulièrement générale dans vos réponses, et ce à de nombreuses reprises.

Ainsi, vous dites que c’est au fur et à mesure que vous grandissiez, vers l’âge de 15-16 ans, que vous

avez eu une attirance pour les femmes, que quand vous jouiez à l’école, vous vous approchiez plus des

filles et rejetiez les garçons qui se dirigeaient vers vous, et que vous aviez une attirance pour une fille

avec qui vous étudiez mais vous aviez peur de le lui dire (audition 18/02/2014 – p. 20 et audition

02/09/2015 – p.11). Invitée à préciser davantage vos propos, vous expliquez que c’est une attirance

naturelle, que lorsque vous voyez une fille qui passe, vous avez des sentiments et vous pensez à

partager quelque chose avec elle contrairement aux garçons, pour lesquels « cela ne vous disait rien ».

Vous précisez que c’est votre tante qui vous a initié aux relations amoureuses avec les femmes et que

depuis, vous continuez à le faire et que vous aimez cela, ce qui fait que vous êtes « ce que vous êtes »

(audition 02/09/2015 – pp. 11-12). Vous expliquez aussi que vous vous étiez posée la question de

savoir pourquoi vous n’étiez pas attirée par les hommes mais que jusqu’à présent, quand les hommes

viennent vers vous « cela ne me fait rien ». Vous ajoutez que lorsque vous étiez à l’école, vous n’aviez

pas de compagnon pour vous accompagner aux bals et vous étiez donc moquée par vos camarades.

Vous dites que vous avez essayé d’être attirée par les hommes, d’en avoir envie mais « ça n’a pas

marché » car vous n’avez pas de sentiments amoureux pour eux (audition 02/09/2015 – pp. 13-14).

Amenée à raconter vos sentiments pour la fille avec qui vous étudiez, la fille qui a marqué votre

adolescence et qui vous a fait réaliser que vous étiez attirée sexuellement vers les femmes, vous dites

que c’était votre meilleure amie, que vous aviez une attirance pour elle et que parmi le groupe de votre

école, que vous étiez plus près d’elle et vos camarades disaient que vous la préfériez aux autres

personnes, que vous jouiez avec elle et vous étiez jalouse dès qu’elle parlait avec d’autres hommes.

Vous ajoutez aussi que votre comportement vous a valu une image de « collante » par cette fille. Vous

expliquez que vous vouliez être avec elle, sortir avec elle, vivre comme un couple normal avec elle

(audition 02/09/2015 – p. 13).

Amenée à relater les petits détails qui vous faisaient comprendre que vous vous sentiez « différente »

des autres filles durant votre enfance et adolescence, vous répétez que vous préfériez les filles et que

vous n’aimiez pas être approchée par des garçons (audition 02/09/2015 – p. 14). Invitée à préciser vos

propos, vous vous contentez de dire que vous n’aimiez pas les garçons car ils vous touchaient et que

face aux tentatives de séduction des hommes, vous avez « toujours dit non ». Vous répétez que vous

préférez avoir des relations amoureuses avec des femmes car vous « êtes ce que vous êtes ». Vous

relatez également une anecdote de votre adolescence pour démontrer que vous n’étiez pas à l’aise

quand vous étiez proche d’un garçon et étiez davantage contente quand vous étiez proche d’une fille

(audition 02/09/2015 – p. 14).

Ensuite, invitée à partager votre ressenti, vos réflexions intérieures et personnelles à partir du moment

où vous avez acquis la certitude d’être homosexuelle et ce, dans un contexte guinéen intolérant

(audition 18/02/2014 – p. 20 et audition 02/09/2015 – p. 11), vous avez continué à tenir des propos

vagues et de l’ordre du général.

Ainsi, vous racontez que vous aviez parlé à votre tante et vous l’aviez questionnée car elle « est ce que

vous êtes ». Vous dites qu’elle vous a conseillé de ne pas le dire publiquement car cela entrainait la

mort. Vous expliquez aussi que vous pensiez que vous étiez « anormale » car vous ne voyiez pas

d’autres personnes homosexuelles autour de vous et vous aviez peur d’aller à leur rencontre. Aussi,

vous dites que vous avez essayé d’être « comme les autres » mais vous n’y êtes pas parvenue et vous

avez donc compris que vous étiez « différente » et que vous deviez mener une vie qui vous ressemble

(audition 02/09/2015 – p. 14).
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Interrogée plus précisément sur votre ressenti dans une société intolérante envers les personnes de

votre orientation sexuelle, vous vous contentez d’expliquer que vous vous demandiez pourquoi vous

n’étiez pas acceptée, vous étiez « mal à l’aise », vous ne compreniez pas pourquoi vous seriez forcée

d’avoir des relations avec des hommes et de ne pas pouvoir sortir avec une fille. Et vous faites de

nouveau allusion aux moqueries de vos camarades car vous ne sortiez pas avec un garçon (audition

02/09/2015 – p. 15).

Au vu des éléments supra, même si nous observons qu’il n’est pas évident de prouver objectivement

son orientation sexuelle, nous sommes en droit d’attendre de vous qui dites être homosexuelle, que

vous soyez convaincante sur votre vécu et votre parcours relatifs à votre orientation sexuelle. Or, vos

déclarations à ce sujet sont restées à ce point vagues, générales et répétitives qu’elles ne nous

permettent de croire que vous relatez votre expérience personnelle et intime. Partant, nous ne croyons

pas à votre orientation sexuelle. Dans ce cadre, il ne nous parait pas utile de joindre les informations

relatives à la situation des personnes homosexuelles dans votre pays.

De surcroit, nous constatons que vos propos relatifs à la relation avec votre cousine – laquelle est à

l’origine de vos problèmes au pays - , ne reflètent nullement une « relation amoureuse » comme vous la

qualifiez. Ce constat renforce notre conviction supra et finit par enlever toute crédibilité à votre récit

d’asile.

Amenée d’abord à expliquer la nature de votre relation avec votre cousine, vous répondez que « tout a

commencé petit à petit », qu’au début, vous n’osiez pas l’aborder directement et que plus tard, vous

avez eu des rapports sexuels ensemble (audition 02/09/2015 – p. 15). Invitée à préciser davantage vos

déclarations, à expliquer l’évolution de votre relation, vous expliquez que lorsque votre cousine est

arrivée, vous êtes tombée directement amoureuse. Vous racontez que vous faisiez « tout » ensemble,

vous preniez vos douches ensemble et racontiez tout entre vous. Vous dites que lorsque vous jouiez sur

le lit, vous vous jetiez sur elle mais elle ne comprenait pas le sens de votre attitude. Vous relatez une

anecdote que vous avez mal vécue avec l’ami du copain de votre cousine avant de dire qu’ « un jour »,

vous avez fini par lui avouer vos sentiments et elle n’y a pas été réceptive et puis, vous expliquez qu’ «

un jour », elle s’est laissée faire et depuis vous avez commencé à vous embrasser, vous caresser et

cela a permis à votre cousine de réaliser qu’elle était attirée aussi par les femmes (audition 02/09/2015

–p. 16). Questionnée ensuite sur vos sentiments envers votre cousine, les raisons pour lesquelles vous

l’aimez, vous répondez que vous avez des sentiments pour elle et que dès le premier regard, vous étiez

attirée par elle. Amenée à préciser davantage vos propos, vous évoquez son caractère fort et son

physique « dès que je l’ai vue, je me suis dit que c’était la personne pour moi » et vous dites que vous

parliez de votre avenir ensemble (audition 02/09/2015 – p. 16). Vous avez été de nouveau invitée à

préciser vos déclarations, à expliquer son caractère « fort », vous dites alors qu’elle dit ce qu’elle pense

quand elle est face à une situation qu’elle estime injuste, vous répétez qu’elle a un caractère fort

contrairement à vous, qui êtes timide et vous finissez par dire « je me sens bien avec elle car j’apprécie

tout ce qu’elle fait » (audition 02/09/2015 – p. 17). Interrogée aussi sur vos visions communes de

l’avenir, de vos projets futurs, vous évoquez vos projets de formations pour avoir un métier, de votre

foyer, de votre vie commune, de fonder une famille et d’élever ensemble vos enfants, de vacances, des

sorties ensemble, de faire du shopping ensemble. Vous précisez que vous l’aimiez car elle est

généreuse comme vous et qu’elle aime faire du bénévolat comme vous, et qu’elle partage des visions

communes avec vous, à savoir qu’elle aime aussi les enfants (audition 02/09/2015 –p. 17). Invitée à

fournir d’autres éléments qui vous font l’aimer, vous dites qu’on peut « aimer quelqu’un car c’est un être

humain », « je l’aime pour sa personnalité » et vous ajoutez que vous aimez son physique, son visage,

sa forme et ses beaux yeux (audition 02/09/2015 – p. 17).

Devant vos réponses quelque peu générales, l’officier de protection vous a demandé si vous aviez

d’autres éléments plus personnels qui reflèteraient plus une relation de nature amoureuse que celle

d’une relation fraternelle et familiale avec votre cousine. Après avoir confirmé la bonne compréhension

de ce qui vous était demandé, vous assurez, par deux fois, que « on est des amoureuses, on est très

amoureuses » avant de détailler le nombre de rapports sexuels et des positions sexuelles que vous

aviez au quotidien. Vous mentionnez de plus l’endroit (une boite de nuit) où vous aimez vous rendre

toutes les deux et où vous receviez aussi des conseils pour intensifier vos plaisirs sexuels (audition

02/09/2015 – p. 17). Une autre question vous a été posée sur les éléments de caractère que vous

aimiez et aimiez moins par rapport à votre cousine, vous répondez brièvement que vous aimez son

honnêteté mais moins le fait qu’elle s’énerve vite (audition 02/09/2015 – p. 17).
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Une dernière occasion vous a été donnée pour fournir d’autres éléments, d’autres détails qui font que

vous la considérez comme votre « amoureuse » et vous avez fait allusion à votre relation avec votre

tante en précisant que ce n’est pas un « abus » à vos yeux et que c’est « comme ça que vous êtes »,

vous dites que vous vivez désormais votre homosexualité « tranquillement et honnêtement », que votre

cousine et vous sortez tout le temps ensemble, que vous vous tenez la main et vous vous embrassez et

même si vous deviez vous séparer un jour, « je resterai qui je suis » (audition 02/09/2015 – p. 17).

Au vu de vos réponses supra, nous constatons que vos déclarations n’ont pas pu nous convaincre que

vous avez partagé une relation amoureuse avec votre cousine depuis l’année 2012. De fait, alors que

vous vivez avec cette dernière depuis l’année 2009 et que vous avez partagé une relation intime avec

elle depuis 2012, nous étions en droit d’attendre davantage de propos précis et qui reflèteraient surtout

un vécu amoureux entre vous deux. Or, ce ne fut pas le cas et ni les propos détaillés sur votre vie

sexuelle, ni les photographies vous montrant en petite tenue ou très proches physiquement de votre

cousine (Farde administrative : documents déposés lors du recours devant le CCE) ne sauraient suffire

à établir la nature amoureuse de votre relation. Partant, nous ne sommes pas convaincus que vous

avez entretenu et entretenez toujours une relation amoureuse avec votre cousine. Par conséquent, les

problèmes que vous alléguez et qui découlent de ce fait, ne sont pas établis non plus (la découverte de

votre relation, la menace de mariage et de la réexcision) (audition 18/02/2014 – pp. 9-14, 21 et audition

02/09/2015 – p. 9).

D’autres éléments relevés par le Commissariat général sont de nature à remettre en cause la

crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, vous déclarez que votre tante [S.] s’est adressée aux policiers afin de leur expliquer que vous

vous aimiez, vous et votre cousine, et que vos parents voulaient vous réexciser et vous marier de force

(audition du 18 février 2014, pp. 12 et 13). Invitée à expliquer pour quelle raison votre tante se rend ainsi

devant les autorités pour exposer votre relation homosexuelle, vous répondez que, chez vous, quand

vous avez un problème, c’est la police qui peut vous aider (audition du 18 février 2014, p. 22). Toutefois,

il ne paraît pas crédible que votre tante prenne ainsi le risque d’aller vous exposer alors que vous dites

vous-même que l’homosexualité est tabou en Guinée, que ce n’est pas accepté par la religion et que

c’est mal perçu au sein de la population (vous dites que certains pensent qu’ils faut enterrer les

homosexuels et ne laisser passer que la tête) (audition du 18 février 2014, p. 20). Partant, au vu du

contexte que vous décrivez, il n’est pas crédible que la première chose à laquelle pense votre tante

c’est d’aller parler publiquement de votre homosexualité avec des policiers

De même, la rapidité avec laquelle les faits se sont déroulés ne convainc pas le Commissariat général.

Ainsi, vous déclarez que la relation que vous entreteniez avec votre cousine a été découverte le 14

janvier 2014, que ce même jour, vous êtes envoyée à l’hôpital d’Ignace Deen à Conakry pour vérifier si

vous êtes toujours vierge et ensuite envoyée à Labé pour être réexcisée. Vous déclarez être arrivée à

Labé tôt dans la matinée du 15 janvier 2014 et être rentrée le jour même à Conakry après l’altercation

entre votre père et son grand frère (audition du 18 février 2014, pp. 9, 11 et 12). La rapidité des faits, et

ce notamment en raison des trajets que vous deviez effectuer entre Conakry et Labé, n’est pas jugée

crédible par le Commissariat général (voir farde Information des pays pour le trajet Conakry-Labé : «

Conakry-Labé : Bienvenue à bord » ; « Labé : la ville de Karamoko Alpha » ; « Guinée-Découverte »).

Ensuite, vous invoquez la crainte d’être réexcisée parce l’une de vos tantes a constaté le 14 janvier

2014, lorsqu’elle vous a brulé le sexe, que votre excision n’était pas propre et que c’était pour cette

raison que vous vous « chipotiez » avec votre cousine (audition du 18 février 2014, p. 21). Cependant,

vos déclarations concernant votre orientation sexuelle et votre relation avec votre cousine ayant été

remises en cause ci-dessus, le Commissariat général ne peut accorder de crédit à votre crainte d’être

réexcisée puisque la seule fois où vous êtes menacée d’être réexcisée c’est suite à la découverte de

votre relation avec votre cousine. Par ailleurs, celle-ci a fait l’objet d’une analyse au vu de l’information

en la matière jointe au dossier (voir document joint à votre dossier administratif, dans farde «

Informations des pays », COI-Focus, CEDOCA-Guinée, « Les mutilations génitales féminines : La

réexcision », du 4 février 2014) mais également au vu de vos déclarations sur les circonstances liées à

ce risque et enfin au vu de votre situation personnelle tels que votre cadre familial, géographique,

ethnique et individuel. Premièrement, il ressort de ces informations, que la réexcision n’est pas une

pratique fréquente en Guinée et qu’elle est même rare ce qui a pour conséquence de ne pas considérer

l’existence potentielle d’un tel risque dans votre chef. Deuxièmement, nous ne pouvons pas croire aux

craintes liées à la réexcision.
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En effet, vous avez présenté la crainte de réexcision comme étant une volonté de votre famille de vous

faire subir cette nouvelle mutilation génitale, avant de vous marier de force. Dès lors que votre

homosexualité, votre relation amoureuse et votre mariage forcé a été remis en cause par la présente

décision, le Commissariat général peut raisonnablement conclure en l’absence de crédibilité des

circonstances dans lesquelles vous seriez exposée à une nouvelle excision en cas de retour en Guinée.

Le Commissaire général n’aperçoit donc pas dans les éléments que vous avez fournis, la moindre

personne potentiellement susceptible de demander votre réexcision. De plus, vu votre âge et votre

profil, il estime que si tel était le cas dans le futur, rien ne démontre votre incapacité à vous opposer à

une telle décision.

De même, concernant votre crainte d’être mariée de force, le Commissariat général ne peut y accorder

de crédit. En effet, la crédibilité de vos déclarations et en particulier du problème que vous auriez eu

avec votre famille en janvier 2014 ayant été remise en cause, le Commissariat général ne voit aucune

raison de penser que vous seriez mariée de force dans votre pays. Et ce d’autant plus que vous

déclarez être fiancée depuis 2012 et que vous aviez accepté ce mariage qui devait avoir lieu en 2014

(audition du 18 février 2014, pp. 15, 17 et 18). Vous dites ensuite que si vous avez accepté ce mariage,

c’est pour qu’on vous laisse tranquille et éviter de devoir rentrer au village. Toutefois, le Commissariat

général constate que la dot (sous forme de noix de collas) a déjà été donnée à votre famille en 2012

(audition du 18 février 2014, p. 18). De plus, lorsqu’il vous est demandé comment vous alliez faire vis-à-

vis de votre cousine alors que votre mariage était prévu pour 2014, vous dites simplement que vous

viviez au jour le jour et que vous alliez peut-être vous cacher si votre futur mari se présentait (audition

du 18 février 2014, p. 23). Par vos déclarations, le Commissariat général ne relève pas de réelle

opposition de votre part au mariage prévu entre vous et votre fiancé vivant au Sénégal. Pour ces

raisons, le Commissariat général considère que votre crainte d’être mariée de force n’est pas fondée.

Votre homosexualité et votre relation amoureuse avec votre cousine ayant été remises en cause et par

conséquent votre crainte de réexcision et de mariage forcé, le Commissariat général ne voit aucune

autre raison de penser que vous pourriez faire l’objet de persécution ou d’atteintes graves en cas de

retour en Guinée. En effet, vous avez très clairement déclaré que vous n’avez jamais eu de problème

avec vos autorités nationales et que vous n’avez jamais eu de problème avec votre famille avant le 14

janvier 2014 (audition du 18 février 2014, pp. 8 et 9).

Enfin, en ce qui concerne les documents que vous avez déposés, ils ne permettent pas de renverser le

sens de la présente décision. L’attestation de rendez-vous médical, le courriel de votre assistante

sociale, le certificat médical de l’Institut de Médecine Tropicale à Anvers et celui du Dr [C.] concernent la

mutilation génitale féminine que vous avez subie par le passé, laquelle n’est nullement remise en cause

par cette décision. Toutefois, dans la mesure où, vous n’entrez pas dans les cas de figure qui existent

en Guinée en ce qui concerne les risques de réexcision et dans la mesure où les faits entourant cette

menace de réexcision par votre famille ont été remis en cause, le Commissariat général estime que rien

n’indique que cette persécution pourrait se reproduire à l’avenir (article 48/7 de la Loi du 15 décembre

1980). L’article intitulé « Fausses excisions : la solution ? » paru dans le magasine Elle en février 2012

ne fait quant à lui que confirmer les informations déjà disponibles au sein du Commissariat général et ne

permet nullement de rétablir la crédibilité de votre récit. De plus, il s’agit d’informations générales qui

n’apportent aucun élément permettant d’appuyer les problèmes que vous déclarez avoir vécus

personnellement. En ce qui concerne les notes complémentaires du Groupe pour l’abolition des

mutilations sexuelles féminines (GAMS), datées du 10 juin 2014 et du 15 janvier 2015, qui évoquent

notamment votre participation active au projet intitulé « Produire la citoyenneté » et témoignent de la

réalité de la relation qui vous unit à [A.], il convient de relever que le Commissariat général ne remet pas

en cause le lien familial et d’amitié qui existe entre vous et votre cousine ; aucun crédit ne peut

cependant être accordé aux sentiments amoureux qui caractériseraient cette relation au vu des

éléments relevés ci-dessus. De plus, votre engagement au sein du GAMS, en faveur de la lutte contre

les persécutions liées au genre, ne permet nullement d’établir l’existence d’une crainte fondée à cet

égard dans votre chef. Les photos vous représentant avec votre cousine ne suffisent en aucun cas à

établir la réalité de votre orientation sexuelle ni de la relation amoureuse que vous prétendez entretenir

avec elle. Rien ne permet en effet de vérifier les circonstances et le but précis dans lesquels vous avez

accepté de poser pour ces photos. La lettre de l’amie de votre tante, qui vous informe de l’évolution de

la situation vous concernant en Guinée, et celle de votre soeur, qui vise à attester de la réalité de la

relation amoureuse que vous avez invoquée avec votre cousine, constituent des correspondances

privées qui ne peuvent, en raison de leur nature même, se voir accorder qu'un crédit très limité. Le

Commissariat général ne dispose en effet d'aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de ces

personnes qui vous sont proches.
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De même au sujet des lettres de votre cousine (la soeur de votre cousine), qui affirme la véracité de la

relation que vous invoquez avec votre cousine, constitue une correspondance privée qui ne peut, en

raison de leur nature même, se voir accorder qu'un crédit très limité. Le Commissariat général ne

dispose en effet d'aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de cette personne qui vous est

proche. Mais aussi concernant les témoignages de vos deux amis, qui affirment également la véracité

de la relation que vous invoquez avec votre cousine, constituent de nouveau une correspondance

privée qui ne peut, en raison de leur nature même, se voir accorder qu'un crédit très limité. Le

Commissariat général ne dispose en effet d'aucun moyen de vérifier la fiabilité et la sincérité de cette

personne qui vous est proche. L’attestation psychologique, établie le 21 mai 2014 suite au traitement qui

a débuté « en février 2014 », fait état de vos différentes plaintes et dispose que vous souffrez de

dépression suite à votre excision et aux faits que vous avez évoqués dans le cadre de votre demande

d’asile. Le Commissariat général constate cependant que ce document a été établi le 21 mai 2014 et

déposé le 4 juillet 2014 auprès des instances d’asile belges et qu’il indique que les troubles relatés sont

la conséquence des expériences difficiles vécues au pays (excision et découverte de votre orientation

sexuelle par votre entourage). Le Commissariat général considère que ce document ne permet pas

d’établir avec certitude l’origine de vos souffrances psychologiques, qu’il ne permet pas non plus

d’apporter une explication convaincante aux différents constats effectués ci-dessus, lesquels affectent

fondamentalement la crédibilité de vos allégations, et qu’il ne peut dès lors établir la réalité des faits de

persécution présentés à l’appui de votre demande d’asile. Enfin, la réalité de votre homosexualité ayant

été remise en cause, l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 7 novembre 2013, et les

articles de presse que votre conseil a annexés à sa requête et dont il ressort que les demandeurs

d’asile homosexuels peuvent constituer un groupe social spécifique susceptible d’être persécuté en

raison de l’orientation sexuelle – n’a aucune incidence en l’espèce.

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (audition 18/02/2014 – pp.

24-25 et audition 02/09/2015 – p. 18).

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte actuelle fondée de

persécution en Guinée, au sens de la Convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque

réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre

1980). Par ailleurs, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général,

jointes au dossier administratif (COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire", octobre 2013 + addendum,

juillet 2014+ dernier rapport ICG « Policy briefing – l’autre urgence guinéenne : organiser les élections –

15 décembre 2014 + Note de suivi de la situation sécuritaire de juillet 2015), que la situation prévalant

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international ». Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 pour la Guinée.

Une nouvelle décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire a été

prise également ce jour à l’égard de votre cousine, [D. H. F. B.] (C.G. : XX/X.XXX - S.P. : X.XXX.XXX).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Les faits invoqués

Les parties requérantes confirment devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé

« le Conseil ») fonder leurs demandes d'asile sur les faits tels qu'exposés dans les décisions

entreprises.
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4. Les requêtes

4.1. Les parties requérantes tirent un premier moyen de la violation de «l'article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de

l'asile et/ou viole l'article 48/4 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l'octroi d'une protection

subsidiaire à celle prévue par la Convention de Genève» ; elles tirent un second moyen pris de la

violation des «articles 1,2,3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, en ce que sa motivation est inadéquate, contradictoire, et contient une erreur

d'appréciation».

4.2. Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des actes querellés au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et des dossiers de

procédure.

4.3. En termes de dispositif, elles sollicitent du Conseil, à titre principal, de leur reconnaître la qualité de

réfugié ou le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d'annuler la décision.

5. Les pièces communiquées au Conseil

Hormis une copie des décisions querellées et des documents relatifs au bénéfice du pro deo, les parties

requérantes ont joint, en annexe de leur requête, différents éléments qu’elles inventorient comme suit :

« […]

- Cinq nouveaux articles internet concernant une récente affaire d’homosexualité en Guinée ;

- Communiqué de presse n°145/13 et arrêt de la CJUE du 7 novembre 2013 ;

- Communiqué de presse n°162/14 de la CJUE du 2 décembre 2014 sur les modalités selon lesquelles

les autorités nationales peuvent évaluer la crédibilité de l’orientation homosexuelle de demandeurs

d’asile ».

6. Discussion

6.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes

essentiellement en raison du manque de crédibilité de leur récit. Elle relève principalement le caractère

vague et général des déclarations des parties requérantes concernant leur orientation sexuelle ainsi que

le fait que leurs déclarations concernant leur relation amoureuse ne reflètent pas un sentiment de vécu

– éléments qui empêchent de croire en la réalité de leur homosexualité ; elle souligne ensuite des

incohérences dans le récit des parties requérantes concernant les réactions de leur entourage lors de la

découverte de leur homosexualité et concernant la chronologie des événements. Elle constate

également que les craintes de mariage forcé et de réexcision ne sont pas fondées en l'absence de

crédibilité du récit, et qu’au regard des informations qu’elle a versées au dossier, une réexcision ne peut

objectivement concerner les parties requérantes. Elle observe encore que les documents déposés par

les parties requérantes à l'appui de leurs demandes ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité

défaillante de leur récit, et relève finalement que la situation actuelle en Guinée ne rencontre pas les

conditions d’application de l'article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.2. Dans leurs requêtes, les parties requérantes reprochent en substance à la partie défenderesse

d'avoir mal apprécié les éléments des demandes et se livrent à une critique de divers motifs des

décisions entreprises. Elles dénoncent une appréciation de la partie défenderesse subjective et centrée

sur le critère de spontanéité dans l’analyse de la crédibilité de leurs déclarations relatives à leur

orientation sexuelle et à leur relation commune. Elles soulignent le caractère précis et détaillé de leur

récit des faits et l’absence de contradiction dans leurs propos. Elles relèvent le contexte de pénalisation

et de violence sociale entourant l’homosexualité en Guinée, ainsi que l’absence de possibilité de

protection de la part des autorités. Elles dénoncent « une […] motivation par voie de conséquence »

dans le chef de la partie défenderesse en ce qui concerne le risque invoqué de réexcision, ainsi que

l’absence d’instruction concernant les projets de mariages imposés par leur famille. Elles estiment que

les documents déposés doivent être considérés comme des commencements de preuve permettant

d’établir leurs craintes de persécution ou les risques d’atteintes graves encourus en cas de retour dans

leur pays.
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6.3. Le Conseil rappelle d’emblée que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion,

la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à

savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés

par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue,

en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

Or, le Conseil, suite à la lecture de l’ensemble du dossier administratif et des pièces de procédure, mais

aussi après avoir entendu les requérantes aux audiences du 13 avril 2015 et du 25 janvier 2016,

conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant

le Conseil du contentieux des étrangers, estime ne pouvoir se rallier à la motivation de la décision de la

partie défenderesse et tient au contraire pour établi à suffisance :

- que les parties requérantes sont de nationalité guinéenne, de religion musulmane, d’ethnie peule, et

homosexuelles ;

- qu’elles entretiennent une relation intime depuis plusieurs années ;

- que leur orientation sexuelle a été découverte par leur famille en janvier 2014 ;

- que, suite à cette découverte, elles ont subi des menaces et pressions de la part de leur entourage

familial, circonstances qui les ont contraintes à fuir leur pays le même mois.

En outre, les informations figurant au dossier concernant la situation des homosexuels en Guinée

décrivent un environnement légal répressif et un climat social extrêmement hostile à l’égard des

personnes homosexuelles, constats qui, d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes invoquées,

d’autre part, incitent à une prudence particulière dans l’évaluation des demandes de protection

internationale émanant des membres de la communauté homosexuelle de ce pays et, enfin, rendent

illusoire toute protection effective des autorités de ce même pays.

Dans une telle perspective, si des zones d’ombre persistent sur certains aspects du récit, le Conseil

estime que le doute doit, en la matière, bénéficier aux parties requérantes.

Pour le surplus, il n’est pas nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée,

un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait que les

parties requérantes établissent à suffisance craindre des persécutions dans leur pays d’origine en

raison de leur orientation sexuelle.

6.4. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes établissent qu’elles ont quitté leur pays d’origine et

qu’elles en restent éloignées par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille seize par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


